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PROJET D'ACCORD CANADA-ETATS-UNiS SUR LA PECHE

Le Canada et les États-Unis ont négocié un

ird relatif aux privilèges réciproques concernant
,êche, dans certaines zones au large de leurs
s, à la suite de l'établissement par chaque pays,
ones exclusives de pêche au cours des dernières
;es.
En annonçant cette nouvelle le ministre des

àes et des Forêts, M. Jack Davis, a précisé que

cord était conditionné par l'approbation des gou-

ements des deux pays.
L'accord a été négocié par des représentants des

C pays, à Ottawa, en février. M. A.W.H. Needler,
-ministre des Pêches et des Forêts dirigeait la

gation canadienne, et M. Donald L. McKernan,
e des États-Unis. Comme conseillers, ,il y avait
représentants des gouvernements des Etats, des

'inces et des deux gouvernements fédéraux,

'i que des industries de la pêche des côtes de
lantique et du Pacifique des deux pays.
Les zones visées par l'accord comprennent les
S de l'est et de l'ouest du Canada et des États-

s, y compris l'Alaska. Les espèces de poissons
Prennent toutes celles qui font l'objet d'une
be commerciale par les deux pays. L'accord est

lu pour une durée de deux ans. Il ne s'applique
lux pêches commerciales et aux zones désignées.
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